
GATT/AIR/2993 15 MAI 1990 

OBJET: COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

1. LE COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE TIENDRA SA PROCHAINE 
REUNION LE 29 MAI 1990 ET LA POURSUIVRA LE LENDEMAIN SI NECESSAIRE. LA 
REUNION S'OUVRIRA LE MARDI 29 MAI 1990 A 15 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

2.1 EXPOSES CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE ET L'ADMINISTRATION DE 
L'ACCORD; 

2.2 REGLEMENTS TECHNIQUES ET NORMES CONSTITO^TT DES OBSTACLES NON 
NECESSAIRES AU COMMERCE (TBT/W/144); 

2.3 PROCEDURES D'EVALUATION DE LA CONFORMITE (TBT/W/126/REV.1; 
TBT/W/135; TBT/W/115/REV. 1 ; TBT/wS-*5; TBT/W/127/REV.1 ; 
TBT/W/138 ET TBT/W/128/REV.1); G 

; \ ï£J7W/112; 
2 . 4 DEUXIEME NIVEAU D'OBLIGATIONS \E£27W/112; TBT/W/113 ET 

TBT/W/137); 

/ 
2.5 AMELIORATION DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD RELATIVES A LA 

TRANSPARENCE (TBT/W/14/; TBT/W/116; TBT/W/129 ET 
TBT/W/128/REV.1) ; S / / 

2.6 PROCEDES ET METHODEÎNDE PRODUCTION (TBT/W/108 ET ADD.l; 
TBT/W/132 ET TBT«T\L43); 

2.7 DEFINITIONS; ^V^ 

2.8 PROCEDURES frE R1ŒLEMENT DES DIFFERENDS (TBT/W/134); 

2.9 AUTRES Q»BSTIONS. 

3. LE COMPTE RHiJgUyCE LA TRENTE-SEPTIEME REUNION SERA DISTRIBUE SOUS 
COUVERT DU DOCUMENT TBT/W/145 (ET SERA REPRODUIT PROCHAINEMENT SOUS LA COTE 
TBT/M/37). 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

5. LE PRESIDENT DU COMITE INVITE LES OBSERVATEURS DU FMI, DE LA CNUCED, 
DU CCI (CNUCED/GATT), DE L'ISO, DE LA CEI, DE LA COMMISSION FAO/OMS DU 
CODEX ALIMENTARIUS ET DE L'OFFICE INTERNATIONAL DES EPIZOOTIES (OIE) A 
ASSISTER A CETTE REUNION CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LE COMITE 
(TBT/M/2). 
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